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10 février Décret portant application aux colo­

RAD10TELEGitAHHES 

. 	 nies) pays de protectorat et terri.. 
toires· sous mandat relevant du, 

EN MER 24 AVRIl. 1939 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL CAYLA 

ministère des colonies de divers 
TANANARIVE décrefs concernant, des définitions 

d 'appeUations d'origine contrôlées;. Sur route retour Lomé, apprends votre 
(Arrêté de 	 promulgation nO 215 .. 	 nomination Haut- commissaire République du 24. avril 	 1939), . , . , • , 197 

18 février Décret portant approbation du bud· 
get annexe de J'exploitation du 

Togo, stop. Vous prie àgréer, avec mes 
vives félicitations, expression fidèle .et 

chemin de 	 fer et du wharf duprofond 	attachement de toute lapopula­ Togo (exercice 1939)" (Arrêté de 
tion togolaise et de son chef pour Gouver­ . promulgation nO 216 du 24 avril 

1939), . , , • ' , ' . 19Sn'ement 	République et pour vous-même. 
15 mars Décret portant adaptation aux ,colo·

Respects nies autres que les Antilles et la 
Réunion, aux pays de protectoratMONTAGNÉ .. 
 et aux territoires sous mandat rele • 

vant du ministère de la lot du 31*, * 
mars 1896 relative à la vente des 

Tananarive, 25 Avril 1939· objets abandonnés ou laissés en 
gage par les voyageurs auX' auber­
gistes ou hôteliers, (Arrêtti de pro~ 

GOUVERNEUR MONTAGNÉ' 
LOMÉ (TOGO) 

mulg.tiol1 n" 217 du 24 avril 1939) , 199
,86--, Vous. remercie vivement votre mes­ 1 29 mars Décret relatif aux informations mm· 

sage 'et vous adresse meilleur souvenir ~ 	 !aireS, (Arrêté de promulgation 
nO 218 du 24 avril 1939), , , '. 200stop. Vous prie être auprès population Il 31 mars Décret pOrtant publication _et mise

togolaise interprète mes sentiments bien : en àppiication à titre proviSOire de 
cordiaux. l'accord franco-allemand du 10 

mars 1939' reIaHf li Pincorpora­CAYLA 
Hon ces 'échanges commèreiaux 
entre les territoires allemands desSOMMAIRE Sudètes et la France dans les 
relations économiques franca..aUe­

PARTIE OFFICIELLE marides. (Arrêté de promulgation 
n<> 219 du 24 "",ril 1939). • 202 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
J93S .. 1938 ACTES DU POUVOJR LOCAL 

3.1 décembre Décrets relatifs au régime du dé­ '939 

laissement forfaitaire des marîns 
 18 janvier No 39 - Arrêté complétant l'arrêté 
bles~és ou malades. (Arrêté de nO 65 du 31 janvier 1934 portant 
promulgation nO 208 du 18 avril règlement général sur le service 
1939), , , , . , ' , ,', 196 . ·204dans la compagnie de. milice, : 
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23 rrfars 

19 avril 

25 avril 

25 avril 

~'O 182 - Arrêté modifiant les tarifs 
pour le transport des marchandises 
dange-re"uses, in fedes ou inf1amma­
bles...·., ... ,.,. 

No. 297 - Décision modifiant. la déci­
sion ,,0 58;8 du W octobre 1937 
portant constitution au territoire 
du Togo' d'un comité d'études 
techniques du café. . . . , , 

NO 223 Arrêté complétant j'arrêté 
nO. 177 du 23 mars 1939 détermi· 
nant les conditions d'organisation 
et 	 de fonctionnement du fonds 
commun des sociétés indigènes de 
prévoyance, de secours et de prêt.<; 
mutu~ls agricoles. . . . , , . 

'No 224 - Arrêté modifiant l'arrêté 
nO 520 bis. du 26 septembre 1934 
portant codification de l'inspection 
des prodüits. . . . . . ' , , 

Nominations, mutations, etc.,. concernant le Jlersonnel. 

Divers. •. ..... " . ". 

Textes publiés à titre d'inlorll/n{iOll: 
J930 

19 janv~er CÎI'culaire relati've à l'appticatioll; en 
ce qui éoneerne, les personnels 
ÎnilitairesJ du déeret du 14 janvier 
1939, portant majoration de l'in­
demnHé spéciale temporaire, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et commu"icatiol1s : 

Cours officjel des changes. 

Avis d~ concours , 

Assurances. 

Domaines. . , . 


204 

205 

205 

205 

206 

208 

1.11 
211 
211 
211 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

U....issemcnl forfallaire des marins blessés 
Ou malades 

ARRETE No 208 promulgu(/nt {Ut Togo les décrets des 
',31 décembre 1935 et 31 décembre 1938 relatifs {/fI 

régime du délaissement tortaÎlairedes marills bles­
sés ou malades. 

L'AoMiNIST~ATEUR EN CHEY. DES COLONIES, 
CHEVALLER Of LA LtmoN O'HONNELH~, 

:CDMMISSAIRÉ DE LA RÉP.l!BLlQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détel'minaut les attributions 
et les pouvoirs -du CommÎssarre de la République au Togo; , 

Vu le, décret du -19 septembre 1936 portant réduction 
des dépcJlses administratives dtt Togo, modifié par celui 
du 211 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 ~vrH 1924 fixant le mode..,de promulga­
iion et de pub1ication des textes réglementaires au Togo ct 
au Cameroun; , 

Vu le décret du' ~1 d~ccmbrè:. 1935 portant règrement 
d'administration p'ublique. pris en' t:xécution de l'article 85 
de la loi du 13 .décembre_. 1Q26 et, 'f,'elatif au délaissement 
forfaitaire: ~?es m~fins :,~le?sés 0!J, ~a!~?es;' 

Vu le décr~! du Il février 1938 complétant le décret 
du 31 déc'embre 1935 susvisé; (arrêté de promulgallon nO 232 
du 20 avril 1938); 

Vu le décret du 31 décembre'1 du décret. du 31 décembre 1935 
,1 Vu la dépêche. ministérielle nO 
'1 , ARRETE: 
!, 

1938 relatif à l'application 
susvisé; 

1.453 du 8 mars. 1939; 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri. 
toire du T'ogo placé sous le mandat de la Fra~ce, 

1 les décrets des 31 décembre 1935 et 31 décembre 
'i 1938 relatifs au régime du délaissement forfaitaire des 
, marins blessés ûn malades. . 

:l'ART. 2 . ....: Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muniq~é et. publié partout où besoin s,era. 

l" . Lomé, le 18 avril 1939.' 
GRADASSL 

il (Pour les textes du décret du 31 décembre 1935.; 
Voir J. O. R. F. no 25 du 30 ;ullvier 1936 - page
1360). .! 

RApPOR.T 

Ait Président de la République FrallÇaise. 


Paris, le 31 décembre ,1938. 

Il MONSIEUR LE Pl\ÉSIDENT, 

Le décret du 31 déc~mbre 1935 portanf règlement 
d'administration publique pour l'application de l'arti­
cle 85 de la loi du 13 décembre .1926 (code du travail 
maritime), modifié par k décret-loi du 30 juin 1934, 
a .stipulé, dans son article 3, que le versement forfai: 
taire par le,quel, l'armateur peut se . libérer, de tous 
soins, à l'égard des marins débarqués malades' ou· 
blessés,. doit être calculé en tenant compte de la durée 
moyenne prévue pour la maladie ou blessure'constatée 
et du tarif journalier à appliquer, suivant le port dé 
débarquement du marin malade ou btèssé, d'après les 
iildièations fixées par les tableaux A et B annexés 
audit décret. 

Or, depuis, est intervenu le décret-loi .du 17 juin 
1938 qui, par mûdification de l'article 80 du code.du 
travail maritime, a édicté que les soins n'étaientdusj 
par l'annateur, que pendant· un délai maximum de 
quatre mois et, éventuellement, jusqu'au rapatriement 
si celui-ci n'intervient qu'après ledit délai. Dans ces 

!1 	 conditions, il est logique de réduire' à cent vingt jours 
la durée moyenne de toutes les maladies et, interven., 
tions chirurgicales, alors que pOllr certaines d~elles,

Î 	 et spécialement pour les affections tuberculeuses, le 
tableau A a prévu des durées supérieures' à cette 
~~ . 	 . 

D'autre part, la situatiûn monétaire international~ 
rend nécessaire la prolongation, pour une nouvélle 
période de deux' ans, des dispositions du décret· du 
11 février 1938 qui a autorisé les autorités maritimes 
coloniales ou consulaires il majorer, suivant les cir­
constances, les tarifs des frais d'hospitalisation dans 
les ports coloniaux et étrangers portés' au tableauB. 

Ces deux dispQsitionl'. qui ont été adoptées par le 
conseil d'Etat au cours de sa séance. du 22· décembre 
1938, ront l'objet du présent projet de,. dé.cret que j'ai 
j'honneur de soumettre à votre haute' approbation. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'h{)m-, 
mage de mon profond respect. 

Le, mlnis!.rii de la l/1orih.e lIIarclulIlde;
, . ' , ., . 

·Louis DE ,CHAPPEDELAINE. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

S~r le rapport du mini.:;tre de la marine marchande; 

Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant 
code du 'travail maritime, modifié par le .décret.:-loi du 30 juin
.1934;' .• 

Vu·'ie -décret·loi 'du 17 juin 1938' relatif à la 'réorganisation 
et à l'unification du .régime c1'assurance des marins et n9tam~ 
ment SO~ article 3; 

Vu le décret du 31 décembre 1935 portant règlement 
d'administration! publique relatif au déJaissemeut forfaitaire 
des marins Qlessés Ou malades; 

Vu. le décret portant règlement d'administration publique 
du 11 février 1938 aiJ,torisant la majoration des tarifs fixés 
au tabl~au B annexé au décret· du 31 décembre '1935; 

Le conseil dJEtat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. A compter du 1er janvier 1939, 
la durée moyenne présu!,!ée des soins pour les ma­
ladies 'et interventions chirurgicales fixée dans le ta­
bleau A ànnexé au décret du 31 décembre 1935 est 
réduite à 120 jours pour celles desdites maladies et 
interventions comportant audit tableau une durée su­
périeure. 

ART. 2. ~- La durée d'application du décret du 
11 février 1938 est· prôrogée jùsqu'au 31 décembre 
1940. 

ART.. 3. :.... Le ministre de la marine marchande est 
chargé de l'exécution .du prés.ent décret, qui sera 
publié au JGumal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

PAr le Président de la République; 

Le ministre de la marine marchande, 
. Louis De \Chappedelaine. 

Appellalions d'origine
--' 

A.RR.ETE No 215 promulguant au Togo le décret dll 
10. lévrier 1939 portant application aux colonies, 
pays de pro/ectorllt et territoires SOIlS lI/(mant rele­
vant du mim'stère des colonies de dil'ers décrets 
concernaltt .des 'dé/initions d'appellalio~s d'origille 
conlr6lées. 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' De LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le 5écret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 

Vu Jc.· ûécret du 19 septembre 1930 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 .juillet 1937;. ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes régtementaires au Togo et 
au Camet:oun; 

Vu le. décret du 10 février 1939 portant application aux 
colonies) pays de protectorat et territoir~s sous. mandat rele~ 
vant du min'istè~ des 'Colonies de divers décrets concernant 
des définitions d'appellations d'origine contrôlées; 

Vu la dépêdie ministérielle nO 1103 en date du 20 févrie,' 
1939; . 

ARRETE: 

. ARTICLE. PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du .10 février 1939 portant application aux 

! 

li 

1 

.! 
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colonies, pays de protectorat et territoires sous man­
dat relevant du ministère des colonies de divers dé­
crets concernant des définitions d'appellations d'ori~ 

., 

gine contrôlées. 

ART. .2. - Lé présent arrêté sera' enregistré, com­
muniqué et publié partout o.ù besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1939. 

GRADASSi. 

LE PRÉSIDENT. DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des coJonies; 


Vu le sénatus·cons~lte du 3 mai 1854; 


Vu le mandat sur le Togo et le Canieroun confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles 'en dale du 
28 juin 1919; 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 février 1925 
déterminant les attributions des commissaires de la République 
française au Togo et au Cameroun; 

Vu la loi du 1er août 1905 sur la répressioR des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des den­
rées alimentaires et des produits agricoles, déclarée api?lica­
hIe aux colonies et les décrets portant règlement d'admlntstra~ 
tion publique pour l'application de cette loi en ce qui concerne 
les vins, vins mousseux et eaux-de-vie dat,':; diverses coloniesj 

Vu kI loi du 0 mai 1919 relative il la protection des appel: 
lations d'orIgine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30 septembre, 24 octobrè et' 
29 novembre 1936, 18 février! 21 avril, 12 septembre, 21 octo~ 
br. 1937 et 13 janvier 1938 relatifs à l'application aux colo· 
nies de divers décrets concernant les appellations d'origine 
contrôlées de certains vins, vins mousseux et eaux-de-vie; 

Vu le décret du 18 février 1937 concernant Papplication aux 
colonies du décret du 4 janvier 1937 sur l'étiquetage des vins 
li appellations contrôlées; 

Vu les décr~ts des 13 janvier, 18 février, 9 mars, 11 mars~ 
21 mars 14 mai, 2S juiliet, 5 aofit~ 19 octobre, 30 novembre 
et 6 décembre 1938 et 4 janvÎer 1939 concernant pour la 
métropole les appellations contrôlées de divers vins, vins 
mousseux et eaux-de-vie j , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont déclarés applicables aux 
colonies, pays de protectorat ,et territoires sous man· 
dat relevant du ministère des colonies: 

10 - Les décrets du 13 janvier 1938 concernant 
les définitÏ<ms des appellations d'origine contrôlées 
({ Grande fine Champagne», « Grande Champagne", 
({ Petite Champagne», « Fine Champagne», «Borde­ . ~ 
ries ",« Fins Bois» et « Bons Bois », « Chablis grand 
cru » et « Chablis »; 

20 - Le décret du 13 janvier 1938 modifiant le 
paragraphe 3 de l'article 6 du décret· du 8 décembre 
1936 relatif à la définition de l'appellation contrôlée 
" Saint Peray» ; 

30 - Le décret du 13 
cinquième paragraphe de 
6 août 1936 relatif à la 
contrôlée « Rivesaltes »; 

janvier 1938 complétant le 
l'article 1er du décret du 
définition de l'appellation 

40 - Le décret du 13 janvier 1938 modifiant l'arti ­
cle 1er des décrets du 14 novembre 1936 ~ du 9 sep' 
tembre 1937 relatifs à la définition des vins blancs, 
rouges et rosés ayant droit à l'appellation contrôlée 
« Anjou»; 

50 - le décret du 13 janvier 1938 supprimant et 
remplaçant les articles 3 des décrets du 14 novembr.e . 
1936 relatifs à la définition des appellations contrôlées 
« Haut-Médoc », « Saint-Julien », « Saint-Estèphe », 
« Pauliac }); 
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60 Le' décret du 13 janvier 1938 remplaçant le 
paragraphe le< de l'artîcle 1er du décret du 11 sep· 
tembre 1936 rdatif ,à la définition de l'appellation 
contrôlée ,« Vosne Romanée »; 

70 .:..- Le décret du 18 février 1938 concernant les 
définitions, des appellations contrôlées « Blanquette 
de Limoux », «' Vin de Blanquette »; 

80 - Le' décret du 9 mars 1938 complétant l'arti ­
,cle 1ec du décret du 13 janvier 1938, concernant l'usage 
des appellations contrôlées « Orande fine Champa­
gne » et « Orande Champagne », " Petite Champa· 
gne », « fine Champagne », ({ Borderies », " Fins 
bois }i, ({ Bons bois ); 

go 	- Les décrets du Il mars 1938 concernant les 
définitions des appellations contrôlées « Aloxe-Cor­
ton ", " Juliénas », « ESPrit de Cognac»; 

100 - Le, décret du 11 mars 1938 modifiant l'arti ­
Cle lee du décret du 12 septembre 1937 relatif à la 
définition des vins rouges, rosés et blancs ayant droit 
à 	 l'appellation contrôlée " Beaujolais »; 

11 0 - Le décret du 21 mars 1938 concernant les 
définitions des appellations contrôlées " Gaillac· Pre­
mières côtes » et {( Oaillac »; 

120 - Les décrets du 14 mai 1938 concernant les 
définitions des appellations contrôlées " Moulis ", 
({ 	 Anjou-Mousseux » et " Saumur-Mousseux »; 

130 - Le décret du 28 juillet 1938 modifiant et 
complétant l'article 1er du décret du 13 j.anvier, 1938 
concernant l'usage des appellations contrôlées « Omn­
de fine Champagne » ct " Orande Champagne », 
« 	Petite Champagne ", i< Fine Champagne », « Bor­
deries », « Fins Mis ), «( BOllS bois )); 

140 - Le décret du 28 juillet 1 938 complétant les 
dispositions du décret du 15 mai 1936 définissant les 
conditions de contrôle de l'appellation " Arbois »; 

150 -:- Le décret du 28 juillet 1938 complétant 
les dispositions du décret du 31 juillet 1937 définis­
sant les conditions de contrôle de l'appellation « Cô­
tes du.Jura »; 

160 - Le décret du 28 juillet 1938 modifiant et 
cOl'flplétant l'artide 2 du décret du 31 juillet 1937' 
définissant les conditions de contrôle de l'appellation 
« 	Bourgogne ordinaire » ou « Bourgogne grand ordi­
naire i+; / 

170 - Les décrets du 5 août 1938 concernant les 
définitions des appellations contrôlées « Cornas » et 
« Orand Roussillon ',,; 

, 180 - Les décrets du 19 oelobre 1938 concernant 
les définitions des appellations contrôlées « Brouilly» 
et 	« Côte de Brouilly »; 

i go - Le décret du 30 novembre 1938 complétant 
le premier paragraphe de l'article 1er du décret du 
15 mai 1936 relatif à l'appellation contrôlée" Co· 
gnac ».j 

200 -.Le décret du 30 novembre i 938 étendant 
aux vins de la récolte 1938 les dispositions de l'arti­
cle 1 cc du décret du 1 er r,Jvembre 1936; 

210 - Le décret du 6 décembre '1938 concernant 
la définition de l'appellation contrôlée ({ Montlouis»; 

220 - Le décret du6 décembre 1938 passant de 
« 	 Bons bois " à « Fins Dois » certaines communes 
désignées par l'article 1er du décret du 13 janvier 1938, 
modifié et complété par ceux du 9 mars et 28. juill .. , 
1938; 

230 _. Le décret du 6 décembre 1938 modifiant et 
complétant l'article 1"' du décret du 31 juillet 1937 
l'elatifà l'appellation contrôlée « Chinon »; 

: 	 . 240 - Le décret du 6. décembre 1938 modifiant 

l'article 3 du décret du 21 mars 1938 relatif âux 

appellations, aontrôlées « Oaillac - PremIères çôtes ».; 


250 - Le décret du 6 décembre 1938. modifiant 
l'article 6, du décret· du 31 juillet 1937 concernant 
l'appellation contrôlée « Premières" CQÜ~s •de BorC 

deaux )); 
260 - Le décret du 6 décembre 1938 modifiant 

l'article 6 du décret du 31 juillet 1937 concernant 
l'appellation « Côtes de Bordeaux-Saint-Macaire »;

', 270 - Le décret ,du 6 décembre 1938 modifant, 
l'article 6 du décret du 3.1 juillet 1937 concernant

l l'appellation c0ntrôlée '" Sainte-Foy· Bordeaux »; 
280 - le décret du 4 janvier 1939 concern'ant la ..' 

définition de l'appellation éontrôlée " Clos delart»;· 
290 - Le décret du 4 janvier '1939 modifiant et 

complétant l'article 1er du décret du 14 mai' 1938 
relatif à l'appellâtîon'« Moulis»; , 

.. ART. 2. -,- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui, sera publié au 
Journal officiel de la Républiquefrançaise, ainsi qu'aux 
Jal/maux officiels des colonies et territoires mention­
nés à l'article 1er et inséré au Baildin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le ID février 1939. 

,ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République:, 


Le minisll'e des colonies, 

Oeorges MANDEL. 


Budget du C. F. T. 
--- .. 

ARRETE No 216 prOIlll/.lglUlfli (lU Togo le décret dit 
18 février 1939 portont' approbation da budget 
annexe de l'exploifidiOlI du 'chemin de ter et dit 

i, wharf du Togo (exercice j(139).
! 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES' COLONIES; 
CHEVALIER OF.:, LA !..t010N n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE p. i., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions '; 
et les pOllvoirs du Commissaire de la R~pub1ique ,au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction.' 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
dl! 20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924· fixant le mode de' promulga~ 
fiou et de publication des textes .réglementaires au T oga et 
au Cameroun; . . 

Vu le décrel du 18 février 1939 portanl .pprojlalioll d", 
budget annexe de l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf du Togo (exercice 1939); 

ARRETE: 

AnTieLE PREMIER. - Est pronlUlgué dans le tertio, " 
(oire du Togo placé, sous ,le mandat de la France, ·le 
déeret du 18 février 1939 portant approbation dubud­
get annexe de l'exploitation du ch~ll\il1 .d~ fer et du 
wharf du Togo (exercice 1939).' '. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu- ' 
niqué et publié partout où besoins~ra, 

y 

Lomé, Je 24' avril 1939. 

'ORADASSI. ,, , 
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'LE PRÉSIDENT DE, i,A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

"Sur le' rapport du ministre des colonies;. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commî.ssaire ....de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Tog9; 
Vu le mandat sur le' Togo confirmé à la France par le 

conseil de la Société· des nations! en exécution des articles 22 
et 119 du traité de, Versailles du 2S juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des ~olonie's i 

Vù, le, dé.cret du' 14 janvier 1939 portant approbation du 
budg~t l~al du Togol pour l'exercice 1939; 

DECRETE': 

ARTICLE' 'PREMIER. - Est approuvé le budget annexe 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
Togo pour l'exercice 1939, arrêté en recettes et en 
dépenses, à 12.889.000 francs. 

ART. 2. - Le, ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à 	Paris, le 18' février 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le 	 Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

(Voir arrOté no 733 en date du 31 décembre 1938 
du Commissaire d,e la République aD Togo rendant 
provisoirement, exécutoire te susdit badget: J. O. T. 
1939, page 52). 

Venles des "blets abandonnés ou t"los" 
, enea,e 

, ARRETE No 217 promutgilMt (ID Togo le décret du 
15 mars 1939 portant adap(ltion aux colonies 'autres 

, que les AntiUes et la Réllllioll. (lUX pays de protec_ 
lorat et aux 'territoires sous mandatrelev{1IIt du 
ministère de 'la loi du 31 mars 1896 relative à ta 
vente des objets almtulonnés ou laissés elt gage ptIT 
les voyageurs (lUX IUlbergistes ou hoteUers. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAl.IER. DE: LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RtpUllLlQUE p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissai~e de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga, 
tion. et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aù Cameroun; 

Vu le décret' du 15 mars 1939 portant adaptation aux 
colonies autres que les Antilles et la .RéuiJJon, aux pays de 
protectorat et aux territoires sous mandat relevant du minis­

, tère de la 101 du 31 mars 1896 relative à la vente des objets 
àbandonnés ou laissés en gage par les voyageurs aux auber~ 
gistes ou hôteliers; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgiUé dans le terri­
toire du Togo placé 'SO'llS le mandat de la France, le 
décret du 15 mars 1939 portant adaptation ",ux colonies 
autres, que les Antilles et la Réunion, aux pays de 
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protectorat et aux' térritoires sous,' mandat relevant 
du ministère des colonies de, la loi du 31 mars 1896 
relative à la vente des objets abandonnés ou laissés 
en gage par les voyageurs aux aubergistes ou 'hôteliers. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1939. 

GRADASSI. 

RAPPORT 

Au président de la République Françoise. 


Paris, 	 le 15 mars 1939. 

MONSIEUR LE PRESIDENT, 

,La loi du 31 mars· 1896 concernant la vente des, 
objets abandonnés ou laissés en gage par Jes voya- ' 
geurs aux aubergistes ou hôteliers n'a été rendue ap­
plicable, jusqu'à présent, qu'à la Nouvelle-Calédonie et 
à la Guyane, respectivement par les décrets des 
10 mars 18,98 et 13 mai 1902. 

Il nous est apparu opportun d'ételJdre aux territoi­
res relevant du ministère des colonies à l'exception 
des Antilles et de la Réunion pour lesquelles un décret 
spécial interviendra, les dispositions de la loi précitée 
en les adaptant aux conditions locales. ' 

Tel est l'objet du projet de décret que nous avons 
l'honneur de soumettre ci-joint à votre haute sanc­
tion, 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des cololùes, 
Georges MANDEL. 

Le gaJ'de des sceaux, ministre de la justice, 
Paul MAR:CHANDEAU. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Vu Partiele 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854~ 

Vu les mandats SUr le Togo et Cameroun confiés à la 
France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
2S juin 1919; 

Vu la loi du 31 mars 1896 relative à la vente des objets 
abandonnés ou laissés en gage par les voyageurs aux auber~ 
gîstes ou hôteliers; 

Vu les dispositions des décrets des 10 marS 1898 et 
13 mai 1902 concernant l'applicaUon de la loi du 31 mars 
1896 à la NouveIle-Calédome et à la Guyane; 

Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des , 
sceaux, ministre de la justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les effets mobiliers apportés 
par le voyageur ayant logé chez un aubergiste, hôte­
lier ou logeur et par lui laissés en gage pour sûreté 
de sa dette, ou abandonnés au moment de son départ, 
peuvent être vendus dans les conditions et formes 
déterminées par les' articles suivants: 

ART. 2. - Le dépositaire pourra présenter' au prési­
dent du tribunal de première instance"au juge de paix 
à compétence étendue ou au juge de paix du ressort ~ 
où les effets mobiliers ont été laissés en J;aJ;c ou ahan­
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donnés une requête qui énoncera les fails, désignera 
les objets et .leur valeur approximative. 

-, L'ordonnance du juge-, mise au bas de la requête, 
fixera l'e, jour, l'heure et le lieu de la vente qui ne 
pourra être faite que six mois après le départ c<mstaté 
du voyageur. 

Cette ordonnance fixera en outre la mise à prix des 
objets à vendre, oommettra l'officier public qui devra 
y procéder et contiendra, s'il y a lieu, l'évaluation de 
la créance du requérant. 

L'officier public chargé de la vente fera ouvrir, en 1 

présence du dépositaire, les ,malles, paquets ou autres 1 

sous fermeture quelconque et dressera de son opéra­
tion procès-verbal, qui sera communiqué au juge. 

I3n' cas d'extrême urgence, le juge pourra autoriser 
la vente avant l'expiration du' délai de six mois, et 
devra justifier, dans son ordonnance, des motifs de 
l'abréviation de ce délai. 

ART. 3, - La vente sera annoncée un mois à l'avance 
par affiches apposées dans les lieux, indiqués par le 
juge, qui pourra même autoriser la vente après une ou 
plusieurs annonces à son de trompe. 

La publicité donnée à la vente sera cons~atée par 
une mention insérée au procès-verbal de v,ente. 

ART. 4. - Dans le cas où le domicile du voyageur 
sera connu celui-ci devra être prévenu des lieu, jour 
et heure de la vente un mois à l'avance, par lettre 
'recommandée de l'officier public oommis par le juge. ' 

La vente aura lieu aux enchères et il y sera procédé 
tant en l'absence qu'en présence du déposant. Elle 
sera faite confo,mément al1X lois et règlements qui 
déterminent les attributi-ons de l'officier public qui en 
sera chargé. 

ART. 5. - L'adjudication sera faite 3!U plus offrant 
en payant comptant: faute de payement l'effel sera 
revendu sur le champ, à la folle enchère de l'adju­
dicataire. " 

L'officier public sera responsable du prix des adju­
dications et fera mention dans son procès-verbal des 
noms et domiciles des adjudicataires: il ne pourra 
recevoir d'eux aucune somme au-dessus de l'enchère, 
à peine de concussion. 

i,
ART. 6. - Le propriétaire pourra s'opposer à la 

vente par exploit signifié au dépositaire. Cette opposi­
tion emportera de plein droit citation à comparaître à 
la première audience utile du juge qui a alltorisé la 
vente, nonobstant toute indication d'une audience ,i 
ultérieure. Le juge devra statuer dans le plus bref 
délai. 

ART. 7. Sur le produit de la vente, et après le 
prélèvement des frais l'officier public payera la créan­
,ce du dépositaire. Le surplus sera versé à la caisse 
des dépôts et oonsignations, aH nom du propriétaire, 
par l'officier public qu' ,ne dressera aucun procès­
verbal du dépôt. Il en retirera récépissé, ce récépissé 
lui vaudra dêcharge. 

Si le produit de la vente ,est insuffisant pour' cou­
vrir les frais le surp~us sera payé par le dépositaire l, 
sauf recours contre le déposant. 

Le montant de la consignation en principal et in té- , 
rêts sera acquis de plein droit au budget désigné par i 

la réglementation en vigueur deux ans après le dépôt l, 
s'il ri~y a eu da!)s l'intervalle, réclamation ,de la part " l'l' 

du propriétaire, de ses, représentants ou de ses créan­
ciers. ' 

• 


ART. 8. - Sont abrogées les dispositions des dé­
crets des 10 mars 1898 et 13 mai 1902 relatives à 
l'application de la loi du 31 mars 1896 'à la NOuvelle-
Calédonie et à la Guyane.' " 

ART. 9. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, cha:èun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au JOlP'Iull officiel de la République fran­
çaise, ainsi qu'aux journaux officiels des territoires 
intéressés et inséré au Bulletin otticiel du, ministère 
des colonies. 

Fait à Paris, le 15 mars. 1939_ 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le gaFde des sceaux, II/inis/Fe de Iâ justice, 
Paul MARCHANDEAU. 

Information. millIaires, 

ARRETE No 218 pFOlI/utgwwl au Togo le déaet du 
20 mars 1939 Fetatil aux informatiotls militaires. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEI' DES COLONIES, 
CHEVALlER Dé LA L~OIQN D'HOKNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les attributions 
e! les poUVOirs dl! Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de pubHcation des textes réglementaires au Togo 
et . au Cameroun;' 

Vu ,le décret du 20 mars 1939 relatif aux informations 
militaires ; 

Vu la leffre-avion nO 5 C. G. en date du 22 mars 1939 du 
ministre des colonies j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est promulgué dans le terri­
toire dtl Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 20 mars 1939 relatif aux informations mili­
taires. " 

ART. 2. - -Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout OÙ besoin .sera. 

Lomé, le 24 avril 1939.,' 

ORADASSI. 

RAPPORT 

Au Président de ta République FrlJ11fllise. 


Paris, le 20 mars 1939. 

MONSIEUR LE P~ÉSIDENT, 

Dans les pays qui nous environnent, les renseigne­
ments militaires de toute nature sont maintenus rigou­
reusement secrets quelle que soit leur importance, et 
il, n'est permis à la presse de publier aueune infor­
mation à leur égard. 
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La même règle n'existe pas chez nous. Certes, la 
loi du 26 janvier 1934 sur l'espionnage et le décret·loi 
d~ 17 juin 1938, qui l'a modifiée et complétée, inter­
dIsent, sous' des sanctionS pénales, la divulgation des 
renseignements secrets d'ordre militaire, et des faits 
se rattacnant à .dès instances en cours en matière d'es­
pionnage. .Mais, dans la pratique, cette interdiction 
n'est pas' toujours respectée 1':t on hésite parfois à 
jntenter des poursuitesoontre des informate'llrs qui 
.peuvent avoir agi de bonne foi, dans l'ignorance du 
dommage qu'ils causaient par la divulgation commise. 

Pour 'mettre fin à 'lI!1 état de chose qui place notre 
. 'pays en état d'infériorité grave à l'égard de nos 

voisins, au point de vue du maintien du secret mili· 
taire< et pou!,.év}t!!r ~oute difficulté dans l'application 
des reg!es deJà edictees, noUs vous proposons de faire 
us~gè des. pouvoirs accordés. au Gouvernement par la 
101 du 19 marS 1939 pour étendre et généraliser, sous 
les mêmes sanctions, l'interdiction que l'article 12 de 
la loi du 26 janvier 1934 formule dans certains cas 
p":fÏiculiers. Poursuivant l'effort entrepris par cette 
kll et. par le .décret-Ioi du 17. juin 1938, nous vous 
proposons, én conséquence, d'interdire d'une manière 
générale ef absolue la divulgation, la diffusion la 
publication ou la reproduction des informations ~i1i­
tait:es de toute nature qui n'auront pas été rendues 
publiques par le Gouvernement. Cette interdiction 
se~a sancti~QiJée, au point de vue pénal, par les 
pemes portees à l'article 12 de la loi du 26 janvier 
1934 et, dans les cas où Il sera urgent d'arrêter la 
diffusion de l'information, par la saisie préventive 
des écrits ou imprimés .qui la répandent. Les sanctions 
administratives prévues par les lois et règlements, et i 

notamment le retrait d'autorisation en matière de 
radiodiffusion, ser<>nt également applicables, 

Ces mesures s'inspirent du seul souci de la défense 
nationale et ne portent aucune atteinte à la 'liberté 
de la pr,esse: Il s'~.git seulement d'7mpêcher que des 
mformahons, pubhees de bonne fot, ne facilitent la 
tâche des services de renseignements étrangers, Nous 
,connaissons trop l'esprit de patriotisme qui anime 
les,:org'anes c~argés d'informer l'opinion pour douter 
qu 1(;; n'accueillent, dans l'esprit qui l'aura dictée 

.l'interdiction que d'impérieuses nécessités nous obli: 

gent à formuler. . . 


Si vous approuvez ces dispositions, nous avons 
l'honneur de vous prier de bien voul'oir revêtir de 
votre ~ignature le projet de décret ci-joint'. 

VeuIllez agréer, monsieur le Président, l'expression 
de notre respectueux dévouement. . 

Le président du conseil,ministre 
de., la déjense nationale et de 
la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceallx, ministre de la justice, 
Paul MARCHANDEAU, 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

.Le ministfe de 'la marine, 
C. CAMPlNŒU. 

Le ministre de l'air,' 
Guy La CHAMBRE, 

Vu la 101 du 19 mars .1939, lendan! à accorder .u gouverne­

ment des pouvoir:s spéciaux;' 


Le conseil des ministres entendu; 

. DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - A dat~r du 22 mars 1939 il est 
interdit, de divulguer, de diffuser, de publier ~u de 
reprodll1re, par un moyen et sous une forme quel­
conque, les informations militaires de toute' nature 
non rendues publiques par le Gouvernement, qui eol1~ 
cement les armées françaises de terre de mer et de 
l'air, les unités e~ serv.ices qui ,er; font partie, y compris 
la défense· paSSive, les matenels qu'elles étudient 
commandent ou utilisent, les procédés qu'elles em: 
ploient, les fabrications et approvisionnements qu'elles 
effectuent en territoire français. 

ART. 2, -:- Ceux qui divulguent, diffusent, publient 
.-j.ou reprodUisent les informations visées à l'artide pré­

cédent et ceux qui leur en fournissent les moyens sont 
punis des peines portées par l'article 12 de la 10Ldu 
26 .janvier 1934 sans préjudice des peines plus fortes 
qu\l~ peuvent encourir par application des .autres dis­
pOSitions de la loi et du décret.loi du 17 juin 1938 
sur l'espionnage, ni des sanctions administratives pré­
vues par les lois et règlements en vigueur. 

A titre préventif et s'il y a urgence à éviter la dif­
fusion de l'information, il peut être procédé 11 la saisie 
administrative des écrits ou imprimés qui la publient 
ou la reproduisent. 

ART, 3. - L'interdiction formulée à l'article l ec.peut 
être levée ou suspendue par décret ptis sur le rapport 
du président· du conseil, minisrre de la défense na­
tionale ct de la guerre et du garde des sceaux 1t1Î· 
nistre de la justice, ' 

ART. 4,' - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre le garde des 'sceaux 
ministre de la justice, le mini6tre de l'intérieur· l~ 
ministré de la marine et le ministre de l'air sont char­
gés de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au fmtrlltll officiel et soumis à la ratification des Cham· 
bres dans les conditions fixées par la loi du 19 mars 
1939, 

~RT, 5, - Le, présent décre~ est applicable à l'AI· 
géne, aux colomeset aux terntoires d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 mars 1939, 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, ministre 
de lu déjen~e nationale et de la 
guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la illStiC(J, 
. Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre de l'intériellr, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre de la marine, . 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, .FI!ANÇAlSE, C. CAMPINCHI. . 

Sur le rapporf .. du président du conseÏl t '~inistre de la Le ministre de l'air, défense nationale et de la guerre du garde des' sceaux 
ministre ,de la justice, du ministre de l'intérieur du ministre Guy L. CHAMBRE.. 
de la marine .et du ministre. de Pair' ' ,. '., 
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Echanges commerciaux 

ARRETE No 219 promulguant au Togo le décret du. 
< 31 mars 1939 portant< publication et mise en ap­

plicatiPfJ à< titre provisolre de t'accord franco­
altemimd d:u 10 mars 1939 relatif à l'incorporatioll 
des tfc"anges commerciaux entre tes territoires 
allemands des Sudètes et la France dans les rela­
tions économiques franco-allemandes. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COL.ONIES, 
,CHEVALlER DI::: LA LÉGION otHO~NEUR) 

COMMISSAIRE DE L.A RÉPUBL.IQUE P< 1., 

Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les attributions 
et les po~voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le < décret <du 19 septembre 1936 portant réduction< 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

< Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de, publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 19 juillet 1937 portant publication et 
t!Jis~ en application. à htre provisoire de Jlaccord franco­
allemand sur les,' échanges commerciauxl signé à Paris le 
10 juillet 1937; (arrêté de protllUlgation nO 456 du 19 août 
1937) ; 

Vu le décret du 31 mars 1939 portant publication et mise 
en' aJ?plication à titr~ provisoire de l'accord franco-allemand 
relatIf à l'jnrorporation des échanges commerciaux entre les 
territoires allemands des Sudètes et la France dans les rela­

. tiQt;ls écono~iqnes frauco~aHemandes; 

Vu la n M. nO 919 en date du 4 avril 1939; 

ARRETE; 
ARTICL.E PREMIEQ. ~ Est promulgué dans le terri_ 

taîre du Togo placé sous le mandat d~ la France, 
le 'décret du 31 mars 1939 portant publication et 
mise en application à titre provisoire de l'accord 
franco-alleinand du 10 mars 1939 relatif à l'incorpo­
ration des échanges commerciaux entre les territoires 
allemands des Sudètes et la France dans les relations 
économiques franco-all~mandes. 

. 
ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié parta.ut où besoin sera, 

Lomé, le 24 avril 1939. 
GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE L.A RÉPUBUQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 8 rl e la loi du 16 juillet 1875; 

Vu l'article 16 bis du code des douanes (art. 8 de la loi 
du 9 juillet 19/37); 

Sur la proposition du ministre des affaires étrangères, 
du ministre des finances, du ministre de Pinté rieur, du 
ministre du commerce) du ministre de l'économie nationale, 

-,du ministre de l'agriculture et du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICL.E PREMIER. - L'ac"Ord franco-allemand relatif 
li l'incorpa.ration de~ échanges commerciaux entre 
les territoires allemands des sudètes et la France 
dans les relations économiques franco-allemandes, 
signé li Beclin le 10 mars 1939, et dont la teneur 
suit, sera mis en application à dater du 1er avril 
1939, en attendant son approbation par le sélIat et 
la chambre des députés. 

ART. 2. - Le ministre des affaire~ étrangères, 1 .. 
ministre des finances, le ministre de l'intérieur, le 
ministre du commerce, le ministre de l'économie 

-

1 

nationale,< le ministre< de l'agriculture et le < ministre 
des colonies sont' chargés, chacilr(en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret.: 

Fait à Paris, l~ 31 mars 1939. 
AL.BERT LEBRUN; 

Par le Président de la République <, 

Le ministre des affaires étratig~res, 
Georges BONNET. 

Le ministre des finai,ces, 
Paul REYNAUD.Il 

Le ministre de t'Intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre du commerce, 
Fernand <GENTIN. 

Le ministre de t'économie nationale, 
Raymond PATENÔTRE. 

Le ministre de t'agriculture, 
Henri QUEUIL.L.E. 

Le ministre des colonies,· 
Georges MANDEL.. 

ACCORD FRANCO-ALLEMAi-m DU ID MARS 1939­
REL.ATIF A L'INCORPORATION DES ÉCHANGES CQMMER­

ClAUX ENTRE L.ES TERRITOIRES AL.L.EMANDS DES SUDÈTE!> 
ET L.A FRANCE DANS LES REL.ATlONS z!;CONOMIQUES 
FRANCO-AL.L.EMANDES. 

ARTICL.E PREMIER. ~ A partir du 1cr avril 1939, 
les traités, accords et arrangements conclus entre 
l'Allemagne et la France en vue de régler les rapports 
économiques entre les deux pays s'appliqueront égaie­
ment aux territoires allemands des SUQètes, sous 
réserve des dispositions ci-après. 

ART. 2< ~ Les stipulations tarifaires et douanières 
des accords franco-allemands ne seront applicables 
à la partie des territoires allemands <des Sudètes, OÙ 
ont été introduites les dispo;;itions en vigueur sur 
.le territoire douanier autrichien, qu'à partir de la 
suppression de la frontière douanière entre l'ancienne 
Autriche et le reste du Reich. Jusqu'à cette dll'te 
les dispositions COnvenues paur l'Autriche s'applî­
quemnt, en ce qui concerne le régiine tarifaire et 
douanier, aux territoires allemands des Sudètes. 

ART. 3. La liste :3 annexée à l'accord franco-
allemand sur les échanges commerciaux du 10 juillet 
1937 est complétée ainsi qu'ii. ést indiqué à l'an­
nexe 1. 

ART. 4. Le présent accord sera ratifié et l'échange 
des instruments de ratification aura < lieu dés que 
possible à Paris. Il entrera en vigu~ur trente jours 
après l'échange des instruments de ratification. Néan­
moins les deux parties contractantes sOnt d'accord 
pour le mettre en application à titre prpvisoire il 
partir du 1cr avril 1939. . 

Fait à Berlin en double exemplaire,· en allemand 
et en français, le 10 mars 1939. 

Pour le gouvernement allemand: ,,Von WEIZSAKER< 
WIEHL. 

Pour le gouvernement français: 


COULONDRE. 

ALPHANQ. 
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ANNEXE 
, , 

, 

,I,NUMËROg , UNITÉ 
. 'i 

,

DF,,<;IG:-IATlO,-q DES MARCHANDISES delIu,1 
t.anf'fr'~'nça_is ­ perception 

407, TissliS de coton ~ur unis, croisés et coutils 
impl'imés: 

Mouchoirs, foulards, cache:nez; fichus, . 
,châles ,de coton unis ou croisés, 
même moirés, frappés ou gaufrés, 
en pièces ou découpés, même avec, 
franges tissées ou nouées, même 

, avec 'ourlet simple, imprimés, pour 
les impressions: 

De 1 oU 2 couleurs 

De 3 couleurs .. 

De 4 à 6 couleurs 

De7 couleurs et plus 

Autres pour les impressions: ,1 
De 1 et 2 couleurs 

" 

De 3 à li, couleurs 

De i couleurs et plus 

',' 411 Tissus de, coton purs ou mélangés, unis" 
croisés et coutils fabriqués en tout ou en 
partie avec des fils: 

" 'B1anchis
, 

, 
Teints ,­

Avec des fils glacés ou mercerisés 
(écrus, blanchis ou teints) " 

Ex. 568,', Articles de, ménage et tous' articles en fer, 
, 'j,n acier (lU en tôle noire non dénom· 

rnès: 
A 3 ,V'ernissés sans décors ni impressions 

par décalcomanie ou ,autrement en 
une oU deux teintes .1 100 kgs. 

-A5 Emaillés unis, ,ou en fer·blanc nu ' 

A6 Emaillés unis, même dégradés, gra· 
nités, " 

A ',9, Éma,i11és marbrés: sans or ou autre 

DROITS , 
, , 

, 

Droits des tissus écrus ou écrus mercerisés 
selon l'espèce augmentés de 2() francs, 
par 100. ' 

Droits des tissus écrus ou écrus mercerisés' 
selon l'espèce augmentés de 22 frs. 50 
par 100. 

Droits des tissus écru~ ou écrus mercériséS 
selon l'espèce augmentés de 35 franés 

. par 100, j , I 
Droits des tissus écrus oU écrus mercerisés ' 

selon l'espèce augmentés de 55 francs 

par 100. . 'l' 
Droits des tissus écrus ou éc'rus mercerisés 


selon l'espèce augmentés de 26 francs, 

par 100. , ,. 


Droits des tissus écrus ou écrus mercerisés 

selon l'espèce augmentés de 38 francs 

par 100. 


Droits des tissus écrus ou écrus mercerisés 

selon l'espèce augmentés de 60 francs, 

par 100. 


Droits des tissus écrus selon l'espèce, 

majorés de 5(} p. 100, plus le droit 

afférent au blanchiment et, le cas échéant,1 

au m.ercerisage, au' gaufrage et il l'lm',11 

preSSIon. . 


Droits des 'tissus écrus selon l'espèce, 

majorés de 50, p. 100, plus le droit 

afférent Il la teinture' et, le cas échéant, 

au mercerisage ou au gaufràgé. ' 


Droits des tissus écrus selon l'espèce, 

J.I1ajorés d,e 5() p. 100, plus, s'il y a 

lieu, le droit afférent au blanchiment, à 

la teinture ou à l'impression, avec ap' 

plication, dans tous les cas, du droit 

de glaçage .ou de mercerisage en fils. 


90 " 
145 }), 

155 " 

','1, niétal, ni Impressions oU décors pari " \' ,:',',',' ",~ 
~_"",==,=,=_,,",d=e_'c=a=lco=m=a=l=li,,,e=o,",.==u=,=au=tr=em_en=t==_'=''''-_==~="",,:==-===_1=7=O='~)===="';~~,
~'~'~'I' 
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ACTES' DU 	

--1-'- ­

» 


POUVO{R LOCAL 

Compagnie de milice 

ARRETE No 39 cOll/pMtalli l'arrêté nO 65 do. 31 jall_ 

vier 1934 portant règlemellt générai Sur le service 

~(/fIS [a compagnie de milice. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE -LA LtOfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

· Vu le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


· Vu le décret du 19, septembre 1936 portant· réduction
des dépenses administratives du Togo, modifié pâr celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu h~ décret du 28 juin 1925 portant organisation des 

forces de police dans les territoires à mandat j . 


·Vu l'arrêté nO' 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 

genéral sur le service dans la compa~ie de milice; 


Sous réserve d'approbation ministérielle;. 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Le titre VI (art. 4. -" Permis­
sions - Congés) de l'arrêté no 65 du 31 janvier 1934 

.susvi~é est complété ainsi qu'il suit: 
'.« Des congés pour maladie peuvent être accordés' 

par dédsi'On du Commissaire de la République après 
mise en observati'On dans une formati'Oll sanitaire et 
sur la proposition du conseil de santé du Territ'Oire 
statuant après enmen du dossier médical de l'inté­
ressé. 

« Ces congés donnent droit à la gratuité du trans­
P'Ort jusqu'à la résidence de congé ponr le milicien 
et sa famiHe. 
, « Leur durée t'Otalè ne peut excéder six' m'Ois~ '1 

{( Ces congés oomportent le bénéfice' du traitement 
pendant toute leur durée .si l'affectati'On qui les a 
motivés est déclarée attribuabl,e au service . 
. . « Dans le cas contraire ils ne comportent plus, au 
delà dit deuxième mois, que l'attributi'On de la moitié 
du traitement.. 

« L'hospitalisati'On peut être ,ordonnée par le conseil 
de santé pendant tout 'Ou partie du congé. 

. « Â l'expiration du sixième mois de congé pour 
maladie, le milicien intéressé est présenté par les soins· 
de la subdivision sanitàire devant le conseil de santé 
qui se 	pron'Oncé SlIr son aptitude physique. 

« Si l'intéressé est reconnu inapte à servir dans la 
milice, 	 il est admis d'office à faire valoir ses dr'Oits 
à une pensi'On de retraite ou une, gratifieatiol1 de réf'Or· 
me s'il 	réunit les conditi'Ons exigées par l'arrêté nO 112 
du 20 	févr.ier 1937. Dans le cas contraire, il est licen­
cié par àrrêté du C'Omll)issaire de la République. Cet 
arrêté 	fixe, le cas échéant, l'indemnité qui peut être 
accordée' à l'intéressé ". 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où beS<Jin sera. . 

Lomé, 	 le 18 janvier 1939. ' 

GRADASSL 

(ApproutI~ par dépêche miJtistérielle no 381 l/D. S: M. 
-du 1811Ulrs 1939). . 

Tarifs 	du C. F: T. " 

ARRETE No 182 modifiant les tarifs pour le'tr(/flSportc~ 


des. mal'clU/tuiises dangerelISes,infedes ou lltfliimma.. 

Nes. . . '" ' 


L'ADMIN1STRATEUR . EN CHEF" DES' COLONIES,' 
CHEVALIER DE LA L~OJON' O'HONNEUR, " l 

COMMISSAl~E Of LA RtPUBLIQUE p. 1.; , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiotl., 

et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au T?go~ 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portailt réductio~:' 

des dépenses" administratives du Togo, modifié -par' .cdui; 

du 20 juillet 1937; . , . . 


Vu l'arrêté nO 59 du 28 janvier 1929 approuvant ',i'ensembhi 
des tarifs du chemin de fer du Togo; , 

Vu Je rapport' en' conseil consultatif dl) cft-emin. de fer. 
dans sa séance du 13 mars 1939; 

Sur la proposition de M. l'ingénietl~ principal, 'chef dtt 
service des travaux publics et des transports du T oga; 

Le conseil d'adminj'stration entendu d-an~ sa' ..séance du, 2J; 
mars 1939:' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,_. Le. paragraphe 3 dé ï'article; 

133 ter des tarifs pour le transport dès marchandises 

dangeleuses, infectes ~u inflammables est . modifié de: 

la façon suivante:. ' 


Au lieu de :'. 

" Les wagons loues aux oonditi'Ons du présent tarif· 
peuvent être utilisés pour le transport de' t'Outes 'mar-', 
chan dises, véhicùles et animaux. T;;>u1efois le tra!1sport, 
des marchandises dangereuses, infectes ou inflamma­
bles des 3 premières catégories ,énumérées à l'annexe:' 
no 6 du tarif y est interdit. En cas de transport d'ani­
maux, 	 les taxes de désinfection ,prévues parles tarifs' 
spéciaux sont perçues en sus des prix résultant de': 
l'application du présentta.rif. 

Pour les rriarchandisesde dimensions excepti»nnelles 
les majoràtions prévue~. à l'article 113 dès. tà.dfs 
ser'Ont applicables pour la distance partielle sur laqu·el,.
le ces 	 marchandises auront 'été transportees' effective-: 
ment ». 	 ' . 

Lire: 

" Les wagons loués aux conditions du présent tarif. 

« peuvent être utilisés pqur le' transport de·' touteS 

«marchandises, véhicules et animaux. T'Outefois le 

« transport des marchandises dangereuses, infectes"ou 

« inflammables des 3 premières catégories énumérées 

" à l'annexe no 6 du tarif y est interdit. Les ·'naJ'clllllI.: 


'« dises inflammllbles, clllssées à la 4< cntégoriirdu 
"même ani/exe ne seront 'acceptées qu'I!!" wagon 
" couvert s€Julement ». . 

Le reste sans changement, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, coinmu-, 
nique et publié partout où besoin sera. 

Lômé, le 23 mars 1939. 
GRADASSI. 

(Approuvé par radiotélégramme li" 81 S. T.eh dtlte, 
du 171lvril 1939 du Haut-Commissaire dç lilRépubli, . 
que p. i. /IJIJ. Togo). . ' 
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,Col!'iité d'étudè~ t ...cli';i~Lie8 duc.fé . 

DECISION ,NO 297 //lodifiant la. décision. !l0 588 du 
1er' oc!oNeJ937 podantconstltyttioll GU territoire 
dt> .Togo, d'un .comité d'étildes .tecfmÎq.ues '(kt cr/fé, 

. L'ADMIN1STI<A'rWR EN CHEF' DESCOL.ONIES, 
'. ·CttEVAL1ER . DE LA LÊOION 'D'HONNEUR, 

.C'OMM1S$AU\E DE LA R.É!,UBL1QUE p. 1., 

· Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir~, du Commissaire de la. République au Togoj 

Vu le décret du 19 septemb;e 1936 portant réduction de. 
dépenses . administratives du Togo, modifié par celui dt~ 
20 juillet 1937; • 

.' VU. I~. dépêche IninistérieHe nO 3138 (direction des affaires 
econonpques) en date du 6 août 1937;' . 
· 'Vu la. ·dé~is.ion nO .588 du 1er octobre 1937 portant constitu~" 
tion au ·ferritoJre 
du café;. , 

du 
" 

Togo d'un comité d'études 
' 

techniques 
.. 

Dt:ClDE: 
" ARTICLE, PREMIER. - 'La oomposition du comité d'é· 

tudes techniques du café constitué par décision nO 588 
du 1er octobre 1937 est modifiée et fixée comme suit: 

Le' chef du service, de l'agriculture . • Présirie"~t 
· Le,président de la chambre de corn·. 

Lé c:e~r~~1a Ir. cirronscri~tion agricole, Il' 'Membres 
Le chef 'de la 3e circonscription agrkole, 

L'ins[>ccfeur des produits,· 

Le chef du bureau des affaires' adminis­

tratives etéoonQmiques, 

ART.. 2. -;- La présente décision sera 
oommuniguée et publiée partout où besoin 

. Lomé, le 19 avril 

GRADASSI. 

, 
1 

Seàélaire. 

enregistrée, 
sera. 

1939. 

Sociétés ·Indlgène. de prév<>yance 

ARRETE No 223 compléfallt l'arrNé no 177 riu 23 
mars 1939' déterminant les conditions d'organisation 
et de fonctionnement da fOl/ds comllliut des sociétés 
indigènes de pré~oyallCe, de secoars et de prêts 
mutaelsagricoles. .' 

L!ADMlNISTRATEUfl EN CHE!' DES COLONIES; 
. CHEVÀLlER DE LA LimON D'HONNEUR, . 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu·'îe décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et les pouvOirs'du Commissaire de la République au Togo; 

Vu: le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses . administratives, du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu k décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
de.s 'colonies, .no~mment, en son article 393, modifié 'par Ie 
décret du '5 juillet 1927; , . 

:Vu l'arrêté no 177 du 23 mars 1939 déterminant les condi­
tions' d'or~~isatjoii 'et de fonctionnement du fonds commun 
des sociét~. inqigènes d,e prévoyance, de secours et dc prêts 
mutuels agricoles; . 

.Vu la·:dé.pêche ministérielle 
1939; , 

no 1200 en date du 24 fôvrier 

Lè tO~s~i1 d'administration entendu dans Sa séance du 25 
avril 1939; 

'ARRÈTE: 

ARTiCLE PREMIER. ("article 36 de l'arrêté no 177 
du 23 mars 1939 sus-visé est complété par les dispo­
.sîtions suivantes:' . 

III,··.· ".' Le tréroi'ier-payeur est chàrgédevérifier la caisse' 
. et les écritures du fonds commun dans les conditions 
, prévuès par l'article 393, du décret (lu 30 décembre 

i i 1912, sur le régi l1le financier des colonies, modifié 
par le décret du 5 juillet 1927 » . 

ART. 2. - 'Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin ser,a: 

Lomé, le 25 avril 1939. 

.GRADASSI. 

Inspection des produits
,'-­

ARRETE' No 224 modifiant l'arrêté no 520 bis. du:. 
26 septembre 1934 portant codification de l'inslJec .. 
tian des produits.' ." . ' : 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE. LA LËQ!ON D'HONNEUR, 

CQMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi~ns' 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction. (je.
'dépenses administratives du Togo, nlOdifié par celui- du.. 
20 juillet 1937; 

i i Vu l'arrêté no 520 bis. du 26 septembre. 1934 portant 
codification de l'inspection des produits; . 

'Sur la proposition de l'inspecteur des produits èt après avÎs. 
de la chambre de corntnerc:e; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 25. 
avril 1939; Il 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa premier de l'article 8 . 
de J'arrêté nO 520 bis. du 26 septembre 1934 sus-visé'1. 
est modifié comme suit: 

" Avant l'embarquement à Lomé les mesures sui .. 
vantes sont prises: un second contrôle des produits, 
à exporter est effectué par l'inspecteur' dans la halle, 
à produits ou dans les magasins ou dépendances des, • 

.maiso.ns de commerce, Ce second contrôle ne peut· 
avoir Heu en ce qui concerne Je maïs plus de quarante' , 
huit heures et el1 ce qui concerne le café plus de 
cinq jours avant l'embarquement, l'exportateur devant 
informer l'inspecteur des produits en temps' utile de 
la date de l'embarquement " . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn.. 
mtmiqué et ·publié. partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 avril 1939. 

GRADASSI. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOI'R CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par décret .en date du 16 février 1939, rendu sur' 
la proposition dt) ministre des colonies, ont été nom-: 
més dans Je personnel des administrateurs des cola.. 
nies, 'pour compter du' 1er janvier 19;39: 
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A l'empli;i â'aimittWrateur-adjoint de 2e classe 
, "des colonies. 

M.M.... , 
" . ',' 

De, Pedrals (Denis-Jacinto-Pedro), 30 tour (choix). 

Valentin (Pierre), lee tour (ancienneté). 

• • • • • • • • • • • * •••• " 

.l!dministrateurs adjoints de 3. classe des colonies. 

Rappels d~ancienneté 

, Par ,àrrêté ministériel du : 

22 février 1939.' -Les rappels d'ancienneté pour 

services militaires indiqués ci-après' sont cOnservés 

dans leur emploi actuel aux fonctionnaires du cadre 

des administrateurs des colonies dont les noms suivent 

,et qui ont été promus, à leur grade actuel, pour comp­

'ter du 1 cr juillet 1938 ou du 10 décembre 1938. 


1Q - Administraie'urs en cILef des coumies: 

,M.M:•.... , ....... . 


'de Saint-Alary (Jean, François, Marie), '1 an 1 mois 
" jours. 
. . . . . . . . . . . . . , 

50 - Administroieurs-'tulioinis de 1'" cla~se 
, des colonies: 

,M.M.. , ... . . .. . . 
B9issier (Jacques, Alphtmse), Il mois 28 jours. 

. . " , , . . . . ' . " " . 

Berard (Jean, Louis, Philippe), Il mois 24 jours. il 


. , 

(Jo - AdIllÎllistrateurs-adigints de 2e classe 
des colonies: 

,M.M.... " ... . . . . . . . '.. . ­
C!Jàbanon (Paul), Il mois 22 jours. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

SuàpenSÎ4Jl de tonctit'Jns 

Par décision no ,301 du: 
20 avril 1939 . ..c. Le préposé des douanes Danikey 

,et les gardes-frontières Hounkpati, Olélé, Amagan, du 
poste des douanes d'Agomé-Glozou, sous lé coup de 
,poursuites judiciair~s, sont. suspendus de leurs fone­
',tions.. 

DIVERS 

Boissons alcooliques 
, ," 

Par décision no 289 du : 
,'15àvril 1939. ~ S011t autorisées l'importation et 

'-la mise el! vente au Togo des bÇlissons dénommées:' 
,«Cherry Brandy demi-sec il '?.70 9 »' « Cherry Brandy 
·extra-sec à 290 '9 »' des Etablissements Les Fils De 
,P;' Bardinet à Caudérân (Gironde). ' 

Campagne· d!J ~aï8 
.;. ,

Par arrêté no 207 du : 
17 avril 1939. Les dates de. fermeture de la 
campagne du maïs sont fixées comme sùit: 

. Cercle de Lomé et Anécho: 13 mai. 
Autres cerèles du Territoire: 2Z'avril." 

, > 

Construction de voie fer.r4e'·:" 
Par arrêté no 228 du : , 
25 avril 1939. - Sont déclarésd'utiiité pub!igU,e,: et 

urgents les travaux de construction, d'une vQ,ie--fep'ée, 

supp1émel!taire l-ongeant la route 'en bordure de la' mer 


. ~u~ le. domaine public maritime conformément ait plyr 

]omt an présent arrêté. ' , ,', ' " 

." 

Conseil du coatentl.u," 

Par décision n~ 293 du : 
18 avril 1939. M. Jean De Saint.Ai~r;y, 'admj· " . 

nistrateur en clIef des colonies, est désigne en qualité 
de représentant du territoire du Togo dans l'instance 
engagée par M. Bauer oontre le territoire ,devant le 
conseil du contentieux du, Dahomey. 

EnseiIlnem,ent .. 

Par arrêté nO 212 du : 
22 avril 1939. - Une école de vÙlage est ouverte â 

Niamtougou (cercle de Sokodé). ' '."', 

,Logement. 

Par arrêté no, 213 du:; 
24 avril 1939. - Le log~ment du médecin, chef 'de 

la subdivision sanitaire de Mango, .classé à la ,2< ca,té­
gorie des IJâtiments définitifs qompris dans, le tableau ' 
nO 1 annexé à l',arrêté no 29 du 9 janvier 1938 est 
reclasséà compter du 1er avril 1939 à la 1re !!atégorle 
des bâtiments provisoires compris dans ,le tl\bl.eau n. 2 
annexé au même arrêté. ' , 

Produits pharmacculiqufS 

Par arrêté no 204' du:' 

. 14 avril 1939. - ESt complétée comme' s~it la liste 
nO. 2 des produits pnarmaœùtiques, ,dont la ,vei1~ est. 
autorisée dans les dépôts pré"us à l'article 3 i:(e !;arrê­
té du 15 novembre 1928 : "Atw-O'tid'sphysic,ld ja'imdice 
bitters )). ' ' 

So"iéti 
Par arrêté no 203 du: 
13 avril 1939. - Est autorisée dans lé territoire' du 

Togo placé sous le mandat. de la France, :la" création 
d'une Société dénommée " La Société Irltrépi,de de 
Palimé )) dont le siège est à PaUmé etdQl1t le' but est 
'de favoriser la pratique des sp'grts 'et dli foof-ball' en 
particulier. , ' ,'," 

,- , Sont approuvés les statuts de cetteSosiété tels qu'ils 
sont. anneXés' au ,présent arrêté. " , 
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:, 

Ir 1" AYr. 39 12 AYr. 3911~~::. 39it 
Farine de consommation 

Avoines " 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauû (départ) 

Maïs Indochine . 

Pommes de terre, Esterling 

Riz~ Saigon n' 1 

Pâtes âlimentaires, 1~~ choix 


l' - qualité.Bœuf. . ; 2' - qualité. 

.1' 1'.- qualité. 

. 2' - qualité. 


. \ l' - qualité.
Mouton . 1 2' - qualité . 
) l' - qualité.Porte . . 1 2' -'qualité. 

Vi.n rouge, ~éziers 9° .. 

· Charente. Poitou .
Beurres 

~. 1Normandie, (centr.) 
\ ComtéFTomfiges. 1 . . Port-salut 


Huile arach'ide supérieure 

Huile d'olive Tunisie 


Blanc n' 3
·Sucre
1 . • • ~ Raffiné 

Café Santos good à l'entreplÎt 
Cacao Côte d'Ivoire il l'entrepôt. 
Fonte de moulage n' 3 . ' . 
Aciers marchands 
Cuivre en lingo~s 
Etain Détroits 
Plom"b, marques ordh~rtiTes 
Zinc:, bQn'nes marques. * '. 
Houille, tout '"èm,ilt indus$riel 3P/35 Nord 
Coton 'américain. 
Laine peignée . 
Lin de Russie C, A. F. ports français l • 

Chanvre indigène, Anjou. Sarthe 
Jute Firsl mark, C. A. F. ports franç.is 
Soie grège Cévennes 

Peaux de . \ Bœ;Jfs moyens. . 
bœufs 1 Rio de Janeiro, salés 


Cuit:s-à semelle 

Suif indigène' ... 

A!cool dénaturé . 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique, 

Benzol • • 


Bois de \ ·Sapin madrier 

cha rpente 1 Chêne. '.' 


Caoutchouc • 

'. Savon blanc extra 72% 
Sulfate de cuivre . 
Ciment Portland artificiel. 

Puris 

Marseille 

Paris 


Le HlIvre 

Lyon 


L. VUl,Ua 


Paris 

Marseille 

Paris 

Lyon 


Le HAvre 


BaB. Longwy 

Paris 


Le H!lvre 


La HIY,,,,Ptri, 

Le HAvre 

Roubaix 


Lyon 

Paris 


Le H:lvre 

Paris 


nankl/que 
Paris 

Marseille 

Bordeaux 


D!parl .aine 


100kgs. 

kg. 

Le dlgr! becto!. 
kg. 

100 kgs. 

50 kgs. 

J.) tonne 

100 kgs. 


la tonne 

50 kgs. 


kg. 

1001<gs. 


kg. 

50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


hectolitre 

100 kgs. 


le mètre 

le m3. 


kg. 

100 kgs. 


la tonne 


308,­
98,52 

116,50 
109,­
1211,25 
75,­

128,50 
635,­

10,10 
8.40 

16,20 
14.40 
20,20 
16,20 
12.86 
11,86 

29,47 
28.75 
14,­
11.50 

500,­

346,50 
612,50 
212,25 
196,­
620,50 
168.­

1.005,­
4.542,­

335,50 
326,50 
183.­
391,50 
35,10 

1.497,­
712.50 
438.­
204,50 
305,83 
245,­
39.50 

277,50 
365.­
100,­
131.50 
213,50 

9.50 . 
670,­

13,80 
:i32.~0 
325,- ~ 
307,60 

'~,-
98,58 

116,50 
109,­
128,25 
75,­

128,50 
635,­

10.10 
8,40 

16.20 
14.40 
20,20 
16,20 
12,86 
1'.86 

15,90 
29,47 
28,75 
·14,-:­
11,50 

50(, ­

346,50 
612.50 
212,25 
196,­
620.50 
168,­

1.005,­
4.542,-­

335,50 
326,50 
183.­
391.50 
3S,10 

1.497,­
712,50 
438,­
204.S0 
305,83 
245,­

39.50 
277.50 
36S.­
100.­
131.50 
213,50 

9,50 
670.­

13,80 
332,50 
325,­
307,60 

308,­
98,25 


115,SO 

105,­
124.75 

79,50 


126.S0 

63S,­

9,70 

8, ­

16,10 

14,20 

19,70 

lS',50: 


12,86 .'; 
Il,86 

27.72 

26,98 

1:t.92 

11,50 

50~,-

348.­
612.50 
217.75 

196.­
620,;;0 

168,­
996., ­

4.510,­
" 

333,­
329,­ ) 

183.­
390,50 


35,10 -~ 

I.S05.­
7·12,50 j' 

438.­
207,SO ' 

305.83 

245.-:­ ., 

39,SO 

275.­
365.­
100.­
13t,50 

213.50 

9,50 

670,­

13.65 

. ~~~:50.\ 
307.60 

;1 

< 
.j 

http:fran�.is
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3.084 ' 
2,784 
2.736 
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.Textes publiés à titre d'information 
ÂCTES DU POUVOiR CENTRAL 

Clrculolre rel.ti.. à l'appllcalion, 

en cc qui concerne les p~r841nnel. milnaires. du décret 


'du 14 janvier 1!J3!J porlanl majoralion de l'Indemnité 

spéciale lemp«airc: 

Paris, le 19 janvier 1939. 

L'article let du décret du 14 janvier 1939 (journal 
officiel du 15 janvier 1939, p. 811 J, ayant fixé-les 
règles à suivre pour le calcul de la majoration qui 
modifie le montant de l'indemnité spéciale temporaire 
allouée. aux personnels de l'Etat, il y a lieu de se 
()Onformer, en ce qui concerne les personnels militaires, 
aux dispositions' suivantes qui remplacent, à compter 
du 1er janvier 1939, celles de la circulaire du 22 avril 
1937 (6. O., p. s. p., p. 845 à 914), et de la circulaire 
du 20 décembre 1937 (6. O., p. s. p., p. 2467), modi· 
fiée le 22 avril 1938 (6. O., p. s. p.,'p' 974). 

Ayants droit à l'indemnité spéciale temporaire. 

ARTICLE PREMIER. - L'indemnité est due aux offi· 
ciers de tous grades, français et étrangers et indigènes, 
et aux militaires non officiers titulaires d'une solde 
mensuelle d'activité, de disponibilité, de non·activité, 
de téforme temporaire ou de suspension d'emploi. 

Sont considérés comme titulaires d'une solde d'acti­
vité, les militaires des réserves, à solde mensuelle, 
convoqués pour une période, pendant la durée de 
cette période. 

Taux de l'indemJtité. 

ART. 2. L'indemnité spécial~ tèmppraire instituée 
par le- décret du Il décembre 1937 est augmentée 
d'une majoration dont le taux est fixé à 5 p. 100 de 
la solde budgétaire, sans que cette majoration 'puisse 
être inférieure à 1.200 francs par an. 

En conséquence, les nouveaux taux annuels de l'in­
demnité spéciale temporaire s'échelonnent ainsi qu'il 
suit: 

Taux "nnuet 
fixé ft : 

Francs. 

Officiers et militaires à solde mensuelle, non 
officiers, dont la solde budgétaire est infé· . 
rieure à 9.000 francs . . . . . . . . . 3.300 

Officiers et militaires à solde mensuelle, non 
officiers, dont la solde annuelle est comprise 
entre une somme de 9.000 francs (solde 
budgétaire) et une somme'de 12.000 francs 
(solde nette). -. . . . . . . . . . . 3.600 

Officiers et militaires à solde mensuelle, non 

officiers, dont la solde nette est comprise 

entre: 


12.001 et 13.000 francs 3.432 
1}.OOJ et 14.000 francs 3.420 
14.001 	 et 15.000 francs 3.408 
15:001 	 et 16.000 francs 3.192 
16.001 	 et. 17.000 francs 3.168 
17.001 	 et 18.000 francs 3.132 
18.001 	 et 19.000 francs 3.108 

'. 

!! 

i, 
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19.001 	 et 20.000 francs 
20.001 	 et 21.000 francs 
21.001 	 et 22.000 francs 
22.001 	 et 22.560 francs 
22.561 	 et 23.000 francs+ majoration (1), 
23:001 et 24.000 francs .-­
+ majoration (1). 

24.001 	 et 25.000 francs+ majoration (1). 
25.001 	 et 26.000 francs+ majoration '(1). 
26.001 	 et 27.000 francs+ majoration (1), 
27.001 	 et 28.000 francs+ majoration (1). 
28.001 	 et 29.000 francs 

+ majoration (1). 
29.001 	 et 30.000 francs+ majorati{)n (1). 

Officiers et militaires à roide mensuelle, oon 
officiers, dont la solde nette annuelle est 
superieure à 30.000 francs . . . . . . 1.000+ majoration (1). 
Le tableau ci·annexé présente les droits â l'indem­

nité de chaque catégorie pour les militaires en activité 
recevant une solde de présence. ­

Pour les autres catégories de p'ersonnels non com­
prises dans ce' tableau (officiers et sous-Officiers du 
personnel navigant de l'armée de l'air recevant la 
solde à l'air prévue par le décret du 22 janvier 1936, 
militaires à solde mensuelle titulaires d'une solde de 
disponibilité, de non-activité, de réformé temporaire 
ou' de suspension d'emploi), le montant de l'indem­
nité sera calculé, dans chaque espèce, conformément 
aux dispositions qui précèdent, d'après le tarif de 
la solde dont ils sont titulaires. 

ClallSe de sauvegaide 

ART. 3. - Les militaires de chaque catégorie 
devront toujours recevoir annuellement (solde de base 
augmentée de l'indemnité spéciale' temporaire) une 
somme au moins égale au maximum .de la catégorie 
immédiatement inférieure, soit: . , 
15:600 	francs pour les soldes 

rieures à 12.000 francs. 
16.432 	francs pour les soldes 

rieures à 13.000 francs. 
17.420 	francs pour les soldes 

i' rieures à 14.000 francs. 
18.408 	francs pour les soldes 

ri eures à 15 . .000 francs. 
12.192 	francs. pour les soldes 

rieures à 16.000 francs. 
20.168 	francs pour les soldes 

rieures à, 17.000 francs. 
21.132 francs 	pour les soldes 

rieures à 18.000 francs. 
22.108 	francs pour les soldes 

rieures à 19.000 francs. ' 
23.084 	francs pour les soldes 

rieures à 20.000 fra.ncs. 

2.700 
1.500 . "." 

.1.464 

1.416 

1.380 

1.344 

1,.296 

.. 	 1.260' 

.1.224 

nettes annuelles supé· 

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles .supé­

nettes âtmuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé •. 

nettes annueÜes' supé­

..(1)' Cette majoration variable est ealculée à raison de 5 p. 
100 de la solde budgétaire c!:,"sidérée. 
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23.184 francs pour les soldes 
'. rieures. à 21.>000 francs. 
24.736 	francs'pour leSc ,soldes 

rieures' à :·22.000 .francs. 
25.260 	~rancs pour les soldes 

rieures à 22.560 francs. 
25.723 francs 	pour les soldes 

rieures à 23.000 francs. 
26.74tl francs 	 pour les soldes 

rieures à 24.000 francs. 
27.746 francs 	 flOur les soldes 

rieures à 25.000 francs. 
28.763 frâncs 	 pour les soldes 

. rieures à 26.000 'francs. 
29.780 francs' pour les soldes 

rieures à 27.000 francs. 
30.791; francs Pour les soldes 

rieures à 28.000 francs. 
3J.802 francs 	pour les soldes 

rieures à, 29.000 francs. 
32.819 francs 	 pour les soldes 

rieures à 30.000 francs. 

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes 'annuelles supé­

nettes annuelles supé­

nettes annuelles supé-

Décompte de l'indemnité. 

ART. 4. L'indemnité afférente à une fraction de 
mois se décompte par jour à raison de la trentième 
partie de la fixation mensuelle. 

Dans le cas où le militaire en activité se trouve 
placé en position d'absence avec solde de présence, 
il reçoit l'indemnité entière. 

Si le militaire est en position d'absence avec solde 
d'absence (demi-solde), l'indemnité normalement 
allouée dans la position de présence est réduite. de 
moitié. 

Si Je militaire e,t en position. d'absence sans solde, 
l'indemnité ,ëes,e d'être allouée. 

Comptabilité. 

ART. 5. -' L'indemnité spéciale temporaire fait 
l'objet d'qne inscription dans une colonne spéciale 
de la feuille d'émargement, des' feuilles de journées 
nominatives et des revues de liquidation. 

Dispositions applicaVles au Levant. 

ART. . 6. - L'indemnité temporaire de cherté de 
vie accordée à l'ensemble des militaires en service 
au Levant ne 'peut . être cumulée avec l'indemnité 
spéciale temporaire; il en résnlte que les militaires 
visés par la présente circulaire recevront, au Levant, 
celle de ces deux indemnités qui leur sera la plus 
favorable, conformément au principe posé par le décret 
du 28 juillet 1938 (B. O., p. s. p., p. 1933). 

Titulaires de soldes de réserve et de ré/orme. 

ART. 7. - Les officiers généraux titulaires d'une 
""Ide de' réserve égale au taux de la pension à 
laquelle ils auraient droit s'.ils étaient retraités (art. 35 
de la loi du 14 avril 1924) recevront l'indemnité 
spéciale, temporaire dans les conditions prévues pour 
les titulaires de pensions militaires d'ancienneté, par' 
un second décret du 14 janvier 1939 (Journal offici,el 
dit 15. janvier 1939, p. 813), savoir: . 

. a) L'ancienne indemnité, 720 francs par an; . 
b) Une majoration variable, calcuJ'ée à raison de 

5 p. 100 de leur Scalde de réserve proprement dite 
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(à l'exclusion de toute' bonification de celle-ci, inajo­
ration 'pollr enfantS). 

L'ensemble de ces deux éléments, qui constitue la 
nouvelle indemnité, devra toujours être supérieur au 
taux minimum de J.44O francs par an fixé pour les 
titulaires de pensions d'ancienneté et 'porté il ce taux, 
le cas échéant. 

Cette indemnité sera payable mensuellement dans. 
les mêmes condition, que la solde. . 

Les officiers et sous-officiers de .carrière titulaires 
d'une Scalde de réforme pour infirmités .. o.u ,Nr 
mesure de discipline (art. 45 de la loi du 14 avril 1924 
et articles 13 et 14 de la loi du 30 avril .1928) et 
les militaires titulaires d'une solde de réforme défini· ..' 
tive par congé nOS J ou 2 (art. 78,de la loi du 31 mars 
1928) recevront l'indemnité spéciale temporaire dans 
les conditions prévues pour les titulaires de pensions 
militaires proportionnelles, savoir: 

a) L'ancienne indemnité, 36.0 francs par an; 
b) Une majoration fixée à 5 p. 100 de leur solde 

proprement dite, sans pouvoir être inférieure il 360 frs. 
par an. 
. L'ensemble de 'ces deux éléments constitutifs <le 

l'indemnité spécia1e' temporaire s'établit, en consé­
quence, au taux minima de 720 francs par an. En ... 
aucun cas cette indemnité ne pourr~ excéder le mon­
tant de la solde de réforme. 

Dispositions diverses, 	 ,; 

ART. 8. Conformément il l'article 5 du décret du 
14 janvier 1939 (Journal officiel du 15 janvier 1939, 
p. 813) il est appliqué aux dépe~ses d'indemnités 
pour charges militaires une majoration correspondant 
il la majoration globale moyenne des dépenses d'in­
demnités de résidence telle qu'elle résulte du relève­
ment de celles-ci, à compter du lor janvier 1939. 

Un décret, dont il y a lieu d'attendre la publica­
tion, fixera en canséquence les nouveaux tarifs de 
l'indemnité pour charges militaires. 

L'article 6 du décret susmentionné dispose qu'à 
compter du 1er janvier 1939 les indemnités annuelles 
pour charges de famille sont fixées ainsi qu'il suit: 

660 francs pour le premier enfant; 
1.200 francs pour le deuxième enfant; 

2500 francs pour le troisième enfant; 

3 . .000 francs pour chaque enfant, à partir du qua­

trième. 
Ces nouveaux taux seront appliqués, dès à présent 

aux officiers français et indigènés, et aux militaires 
de carrière français ou servant an titre français, sans 
attendre la publication du décret incorporant ces taux 
dans les tarifs réglementaires. 

Enfin, en exécution d'un troisième décret du 14' 
janvier 1939 (Journal officiel du 15 janvier 1939,. 
p.. 8.09), le taux de 1'indemnité compensatrice accordée 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas--Rhin 
et de la Moselle aux fonctionnaires, agents et em­
ployés de l'Etat ainsi qu'aux officiers et militaires non 
officiers à solde mensuelle est porté à16 p. 100 du 
traitement ou de la solde. 

Ce relèvement porte ·effet du 1er janvier 1939. 
Par ailleurs, rien n'est changé au calcul, soit des 


majorations pour enfants, soit du maximum de l'in­

demnité (majorations comprises) qui continue il se 

faire suivant les pourcentages actuellement en vigueur. 


La question de la nouvelle amélioration à apporter 

à la situatron des militaires de carrière' il solde jour­

nalière, chefs de famille, est il l'étude. 


.i 



- - • 


210. JOURNAL 'OFl'ICIÉL DU 'TERRITOIRE DU TOOO PLActS()US LE MANDA, DE. LA FRANCF.. . 1:' mai 1939. 
.~' . 

Tableau des"ayants droit à l'indemnité .péciale té';'poraire 

". '.. 1 

TAVX OE L'INOE!IINfTi.(1) ;

• . . J 

Par an i Par méis Pàr an Par mois f 

FRANCS fRANCS .FRANCS F~ANCS 
1
1 Olliciers de tous grades Sergent-chef: 
1
~t,ançaiS,étràngers, indigènes). 1', 6e, Se, 4', 3e et 2. éche­ ,' 1 
 lons . 3.600 300'IOénéral de division : . 

1er échelon 3.300 27':.12' échelon 1.250,16 604,18 

1er échelon 
 Sergent:.6.624,36 552,03 1 : 

1<, 6e, 5e, 4', 3e échelons . 3.600 300
Général de brigade: 2< et l.r échelQns • • . . 3.300 21~2' échelon 5.000,16 416,68 Caporal-chef (tous les échelons) 3:3{)0.· 275 

1cr échelon 4.800,96 400,08 M·l·t . Ifi . . Id354 13 
 1 1 aLres nOn 0 cIers a so e
" 4.249,56Colonel 

297'98 . mensuelle des troupesLieutenant-colonel 3.515,16 , coloniales. 
· Chef de bataillon: Aspirant de réserve pendant la 

2e échelon 3.274,54 212,88 durée légale . . . . . 3.60.0 300
 
1er échelon 3.000,96 250,08 Adjudant-chef 7< échelon . 3.408 2S4:1 


Adjudant-chef 6< et 5< échelons 
 3.420 285
• Capitaine: Adjudant-chef 4e et Je échelons 3.432 286
2.949,364' échelon 3.600 300
~j~'~~ Adjudant-chef 2' et 1cr échelons2.115,363' échelon ~ , Adjudant 7e échelon . 3.420 2851 


2e échelon (2)2.163 ( ) 230,25 ~djudant 6' et Se échelons . 3.432 2861 

2.745,601" échelon 228,80 Adjudant (1er au 4< échelon) . 3.600 30~ 

Sous-officier élève officier (avant: Lieutenant: 3()()22635 
 20 ans) . . .. • . . . 3·600 1
2.116,20, • '. 4e échelon 
3.600 300,
228 
 Sergent-chef (2' au7e échelon)•. 3e échelon 2.736 
3.300(2) 240 66 
Sergent-chef lor échelon(2)2.8882' échelon 3.fi()() ~'159' Sergent (2< au 1e échelQn) .3.1081er échelon 

Sergent (1er échelon) . . . '3.300 2751 

Sous-lieutenant: 
 Caporal-chef (tous les échelons) 3.300 27~ 

2' échelon 264
3.168 Miüiaires non olliciers de ta
1.r échelon 1
3.408 284 
 gendarmerie, de la garde

: Sous-lieUtenant de réserve pen­ républicaine de ParLs et de
dant la durée légale 3.432 286 
 la garde républicaine mobile. 1 


Militaires non officiers à solde Adjudant-chef: i 

mensuelle' (3) des troupes Après 25 ans -et après 30 ans 3.408 284~
métropolitaines (frl1.ll.çais et Avant 25 ans . 3.420 285'
étrangersJ. 

Adjudant:
spirant de réserve pendant la ;sJAprès 25 ans et après 30 ans 3.420durée légale 3.600 300 
 3.432 2S6~ 

Adjudant-chef: 
Après 20 ans " . 

(2) 3.516 (2) 298: 
Avant 15 ans 
Après 15 ans 

3.600 .300'l' échelon 3.408 284 

·6e échelon 
 Maréchal des IQgis-chef : 3.420 285 
 . 1 


5' échelon 
 3.420 285 
 Après 30 ans et après 25 ans 3.432 286
 
4' échelon 3.432 286 
 Autres' échelons 3.600 300' 
3' échelon 3.432 286 
 1


Gendarmes:3.6()() 300 

1er 

2' échelon 

3O{h . Echelons après 30, 25 ,20, 15, 
échelon 3.600 3J11 et 8 anS 3.600 
Adjudant: Autres échelons 3.300 2151 


1e et 6e échelons 
 3.432 286 
 Elève garde et élève gendarme: 

5', 4<, 3< et 2< échelons 
 3.600 300 
 Tous les échelons 3.300 2151 


1cr échelon 
 3.300 215 


Sous-officier élève officier (ava.ntl 
 Auxiliairê îndigè.. ne : ._ ~..__'.I l' 

1 


25 ans) . . . . . . .' 3.600 300 
 > Tous les échelons 3.300 2751 


...- ...---'----.---'-........--..!.....-- --..--~---_11
l! Corrtspondant à la solde de présence des milîtaires en activité. 
2 Application de la clause de sauvegarde. 1 

3 Autres que les cavaliers de manège et les militaires français des compagnies sahariennes dont l'indemnité sera 

calculée en fonction de leurs soldes spéciales. ­
!

. . 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

"AVIS ·ET .COMMUNICATIONS 

11 ""il 1939 

Livre sterling 176,78 
Dollar. , . 37,76 
Mark ... 15,17 
Belga . . 6,35 
Franc 'Suisse 8,46 

. Avi~', de C()IlCOurS 

Par. d'écisionmfnistérielle en date du 18 avril 1939 
un ooncours paur 1e' grade de sous chef de bureau des 
services' financiers s'ouvri'ra les 3 et 4 octobre 1939. 

i...a date extrême de la clôture de la liste des inscrip­
iions est fixée au 1er août 1939. 

Le .nombre de places mises au ooncours est de six. 

ASSURANCES 

Par' arrêté nO 206 dü : 
17 avrîl1939. - M. Olympia Sylvanus, agent fondé 

<les pouvoirs de l'United Africa Company Limited, est 
.agréé 'oommereprésentant de la The Northern Assu­
rance Çompany Limited. 

~----

. DOMAINES 

Terrains domaniaux 

Par .arrêté no 225 du'; 
25 avrii. 1939: - Le nommé Christophe Esiaku, 

<commerçant demeurant à Tsévié, est autorisé a occu­
per à ses risques' et périls, une parcelle de terrain 

. <lomailÎàl·sittlée à Tsévié, constituant les lots nos 23 et 
24 du lotissement allemand du centre commercial de 
Tsévié, placé dU marché, d'une superficie totale d'en-' 
"iron dix-huit !tres' soixante douze centiares. 

Ce permis d'occupation es't accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
.arrêté.. . 

Par arrêté nO. 126 du : 
26 avril 1939. Le sieur Eklou Zandji, acheteur 

<le produits demeurant il Lama-Kara, est autori,é à 
iOccuperà ses risques et périls, une parcelle de teITain 
domanial située à Lama-Kara, cercle de Sokodé, 'Consti­
tuant le lot no 57 du lotissement du centre commercial 
<le Lama-Kara, d'une superficie d'environ huit ares. 

. Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées; ·par ·le ·cahier des charges annexé au présent 
arrêté.. 

.A'vis de' demànde d'immalricuJaUon 

au thlre/oncier dit territoire du Togo 

. TOutes pers~nne8 ~ntére85ée& sont àdmlst:ls à fo,.m.e,.,op~ 
tal081110n il la présente, Irnm~t,.lculatlonl è8 mains du 
.::o'nser..,àteur - sn-u&slgné, dane 'e délai de trois mois, à 
,çompter -de l'affichage du présent av.19, qui aura Heu hU::6a .. 
'$smmenl'en l'auditoire du trll,tl.1na,1 çlvll de première Infi.. 
"lance de ~ L~~é. . . .' 

. Suivant réquisition, ne 1091, déposée le 13 avril 
1939 le sieur· Viale. Raymond, professiç.n .d'avocat­
<léfenseqr, .près la 'cour .d'app_el de l'A. O. F. demeu­
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'ranI' et domicilié à Lomé, ayant càpacité suffisante 
aux fins de, présentes, comme mandataire des nommés: . _ 

10 - Laurence Comla Atakpah, né le 23 mai 1915 
à Agou-Gare, y demeurant et domicilié. 

20 ~ Ewans Atakpah, né le 9 octob~e 1920 
ii"Agou-Gare, y demeurant et domicili€. 

30 - Vincent Atakpah, né le 9 avril 1921 à Agou­
Gare, y demeurant et domicilié. 

40 - Emmanuel Atakpah, né I.e 2 juin 1925 à 
Agou-Gare, y demeurant et domicilié. 

50 - Irénée Atakpah, née le 6 février .1927 à 
Agou-Gare, y demeurant et domiciliée. 

60 .-- Lilly Atakpah, née le 16 avril 1929 il Agou­
Gare, y demeurant et domiciliée. 
'.70 - Betty Atakpah, née le 1er novembre 1932 

à Agou-Gare, y demeurant èt domiciliée. . ".
80 Wistin Koffi Atakpah, né le 1er mai 1937 

à Agou-Gare, y demeurant ct domicilié, tous les huit 
copropriétaires indivisément: et par parts égales de 
l'immeuble ci-dessous décrit, a demandé l'immatricula­
tion au livre foncier du territoire du Togo, d'un. 
immeuble urbain, bâti, consi,tant en un terrain ayant 
la forme d'un' quadrilatère irrégulier sur lequel .se 
trouvent édifiées diverses constructions en briques' 
recouvertes de tôles il usage d'habitation, de magasins 
et de c{)mmuns; d'une contenance htale de 16 ares' 
50 centiares, situé à Agou-Gare, cercle de Klouto et 
borné au oord par l'emprise du chemin de fer, en face 
de l'embranchement de la gare, il l'est par une route 
11'011 dénommée, au sud et il l'ouest par Frantz Vouko; 
il déclare que ledit immeuble leur appartient pour 
l'avoir recueilli dans la succession de leur père feu 
James Walter Atakpah, de son vivant employé de' 
oommerce chez Sotiété John HoU and Co (Liverpool) 
Ltd. et décédé à Agou-gare le 5 octobre 1937, sans 
laisser de testament, et n'est, à sa connaissanœ, grevé 
d'aucuns droits 011 charges réels, actuels ou éventuels' 
autres que ceux ci-après détaillés, savoir: le. dr.oit 
de propriété indivis et par parts égales des man­
dants sus-nommés . 

Suivant réquisition,' no 1092, déposée le 13 avril 
· 1939 'le sieur Viale Raymond, profession d'àvocat­

défenseur, près la oour d'appel de l'A. O. F. demeu­

rant et domicilié il Lomé, ayant capacité suffisante aUX 

fins des présentes, comme mandataire des. nommés: 


· le - Laurence Comla Atakpah, né le 23 mai J'915 
. à Agou-Gare, y demeurant et domicilié. 

20 Ewans Atakpah, né le 9 octobre 1920 
II Agou-Gare, y demeurant et domicilié. 

:','3" - Vincent Atakpan, né .le 9 avril 1921 à Agou­
Gare, y demeurant et domicilié. 

40 Emmanuel Atakpah, né le 2 juin 1925 à 
Agou-Gare, y demeurant et domicilié. 

5" _.... Irénée Atakpah, née le 6 février 1927 à 
Agou-Gare, y demeurant et domiciliée. 

Ô" - Lilly Atakpah, née le 16 avril 1929 à Agou-
Gare, y demeurant et domiciliée. . 

70 - Bètty Atakpah, né, le 1er novembre 1932 
à Agou-Gare, y demeurant et domiciliée. 

8" - Wistin Koffi Atakpah .. né Je 1er mai 1937 
à Agou-Gare, y demeurant et domicilié, tous les hui! 
copropriétaires indivisément et par parts égales de 
l'immeuble ci-dessous décrit, a demandé l'immatricula­
tion au livre. foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté' 

· de cacaoyers et de diverses autres essences; d'une con­
teriance totale de 3 hectares et 23 centiares situé à Ag>ou, 

.. cercle de Klo,ltO oonnusous 'le nom de Akpotonou et ." 
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borné au .nord par Tsots6u, à l'est par terrain à Titus, i! 
. au ,sud .par terrain. à. Fiognon, à l'ouest par le ruis­
seau Akpotonou. Il déèlare que ledit immeuble leur 
appa~tient ·pour l~a"oir reQueilli dans la Stlccession' de 
leur • père feu jamcs"Walter Atakpah, de son vivant 
employé de oommerce chez Société John H()lt and Co . i. 
(Liverpool) Ud. et étécédé à Agou-gare le 5 octobre 
1937, sans laisser de testament, et n'est, à sa connais- !, 
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels a ..tres q!Ic ceux ci-après détaillés, savoir: le .i 

droit de propriété indivis et par parts égales des . 
mandants sus~nomm·és. 'j 

Le COlIServateur de la wopriété foncière, 
PHILiPPE. 

II 
Avis de bornage 

Toute. personne.s intéressées' 80nt Invitées â '1 assls"er ou 
â s'y raire ("eprésenter par un ll1:andalalre nanti d~un pou.. 
volr régUlier. 

. Le mardi 30· mai 1939 à neuf heures trente; il sera 
procédé au. bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à An écho, quartier Kpota, cercle d'Anécho. con­
sistant én un terrain ..rbain, bâti, ayant la forme d'un 
trapéz.oïdale, sur lequcl est édifiée une .maison d'hahi· 

• 


tation, d'une contenance, de .9 ares !i8 centiares et 
borné au nord par' la voie-ferrée Lomé-Anécho; au 
sud par une rue 'non dénommée, à l'est par, un tèrraln. ,. 
domanial, à l'ouest par une rue,nOn dénommée;. dont. 
J'immatriculation a été demandée par lé sieur Akoue­
tey Bernard, profession d'instituteur, dom.icilié' à 
Anécho,. demeurant à' Ahépé-Apédomê, agissant en . 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 11 février' 
1939, no 1089. . . 

Le samedi 3 juin 1939 à neuf heures, il ~era procédé' 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Baguida, subdivision, de Lomé, cercle' de;L~mé, con­
sistant en un terraiIi rural,non"bâti, ayant ·Ia forme 
d'un quadrilatère irrégulier, plal1té de cocotiers, d'une 
contenance de 4 ha, 52 ares 10 centiàres et borné au 
nord par terrain à Fini, à l'est par 'terrain 11 Logossou 
Komahé, 'au sud par terrain à Alfred Acclatsé, à. 
l'ouest par terrain à Agbo Zakpé, dont l!imJ:llatdcula­
tion a été demandée par le sieur Eugénio Joaô Amorin, 
agent de commerce, demeurant à Keta,domicilié.à 
Lomé, agissant ,en qualité de propriétaire, suivant 
réquisition du 14 mars 1939, nO '1090. 

Le cOl1$ervateur de' la propriété foiu:ièr.e, 

PHILIPPE. 

• 

,., 

, , 
'. 
'i 

, 
" 

1• 

- . 



'1 cr ·:mai 1939 ,JOURNAL Ol'l'ICIEL 

.. 
....... 

DU TER~ITOIRE DU TOGO 

'. . .~. ... . ~". c• 

PLACE sous LE 

• 

MANDAT DE LA l'RANCE', 

pa 

213 

, . 
BANQUE DE L'AFR.lQUE OCC1DI;NTALE 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1938 

., 
ACT1F 

Actionnaires 231.500,00 
Caisse~Ballque de France & C. N. E. P. 95.030.736,32. 
Garantie de la Circulation 428.987.396,35 
Disponibilités à vue à l'Etranger 13.500.889,32 
Poi,tefeuiHe . 1.024.376.616;32 
Avances ,couvertes par des gaJ"anties spéciales 19.234.745,53 
ParticipatÎons Financières 1.450.257,88 
Avarices sans intérêt aux Colonies 10.000.000,00, 
Avances' contractuelles aux Colonies 49.649.939,89 

:.~ ,. . ,
Contptes-coUI":lI1ts & Débiteurs divers 57.372.447,54 ,
Immeubles. 14.375.340,38 

. Coillptes d'ol'dre & divers 4.085.082,99 ., ; 

FI's. 1.718.294.952,52 
., 

...7; 

·1PASS1F .;., 

Capital 50.000,000,00 
'\ Fonds de prévoyance statutaÏJ'e 17,500.000,00 1

1Réserves Réserve statutaire 1.945,332.37 
1 Réserve supplémentaire \ 3.890.664,80 

Provision pOlir remboursement de billets de banque adirés 55,000.000,00 
Billets aU porteur en circula tion 1.162.957.915,~O ."; 

'Efféts à payer 17,962,039;83 . 
.. 
' 

Comptes-counmts & Créditeul's divers 235.815.324,23 
TrésorieI-s:",payeurs Coloniaux (leurs comptes-courants) 66.610.551,62 
Dividendes à payel' 1.997.727,g8 
Clients & cOITespondants (leurs compte d'encaissement) 40.634,051,33 
Eftetsen nantissement 29.902.155,34 
Comptes d'oi'dre & Divel's 26.019.807,02 
Réescompte du portefeuille 3.598.674,21 
Profits & Pertes: Bénéfice net du semestre 4.460.709,39 

Frs: 1. 718.294.952,52 .' 

Le Ce;'seur. Le Direcleur de la Succursale, 
BERARD p, MENOU, ' 

http:1.945,332.37



